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Le noctambus
Comme les autres années, le noctambus permettra à nos jeunes et moins jeunes de passer
le cap de la nouvelle année en toute sécurité.
Les horaires et autres modalités pratiques vous ont été communiquées via un toutes-boîtes.

Mesdames,
Messieurs,
Chers concitoyens,

Votre choix est souverain et entendu.
Le 03 décembre 2018, un nouveau conseil communal a
été installé.

La volonté des urnes, mariée au respect des lois,
comme la parité, constitue le nouveau conseil commu-
nal et son collège.

Il me revient l’honneur de vous présenter les élus de cette assemblée.

Vos conseillers communaux sont :
Elodie BECHOUX, Anne FAGNANT, Arnaud CHAUSTEUR, Pascal DAULNE,
Claudy HUET, Benoît LESENFANTS, Marc POTTIER, Jérôme VOZ, Robert WUI-
DAR.

Vos échevins et leurs compétences sont :
- Geoffrey HUET, 1er échevin : Travaux, Finances, Cimetières, Jeunesse,
Groupements et associations, Eclairage public, Démocratie participative,
Communications et réseaux sociaux

- Anne MOTTET, 2ème échevine : Enseignement, Extrascolaire, Culture,
Bibliothèque, Petite enfance, Crèche, 3ème âge

- Patrick LOOS, 3ème échevin : Tourisme, Mobilité lente, Santé, Sport,
Patrimoine, Bâtiments communaux, Urbanisme, Développement rural

Présidente du CPAS, échevine :
- Laëtitia LESENFANTS : Personnes handicapées, Egalité des chances,
Logements sociaux, Affaires sociales

Votre président du Conseil communal : 
- Arnaud CHAUSTEUR : Président de la commission communale des ressources.

Votre bourgmestre est :
- Marc GENERET : Etat-civil, Sécurité, Population, Personnel, Intégration, Contact
presse, Finances/Budget, Grandes infrastructures, Développement économique,
Associations patriotiques, Hygiène publique, Culte, Bien-être animal, Ressources
(Eau, Energie, Gestion forêt, Environnement, Agriculture)

Comme vous pouvez le constater, les compétences, la mixité des âges et des
genres permettront de pouvoir vous servir tout au long des années futures. Nous
sommes toutes et tous conscients de la tâche qui nous est confiée et nous mène-
rons notre mission avec sérieux et enthousiasme. Notre commune est un lieu où il
fait bon vivre, nous sommes, avec vous, fiers de prendre part à son développement.

A quelques jours des fêtes de fin d’année, je tiens au nom du conseil communal,
du conseil de l'action sociale, et de l'ensemble du personnel, à vous souhaiter un
joyeux noël et une bonne année 2019.

Votre Bourgmestre, 
Marc Generet.

Plus d’infos sur la présentation du Conseil  ? Téléchargez l’application « Admented » et
scannez la page munie du logo pour bénéficier du contenu supplémentaire.  
Voir page 4.
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LE MOT DU BOURGMESTRE 
Dates des prochaines 
fermetures des bureaux 
de l'administration communale : 
- Du lundi 24 au mercredi 26
décembre

- Du lundi 31 décembre au mardi
1er janvier 2019

Prochaine parution du bulletin
communal 
Le prochain bulletin communal
paraîtra la semaine du 04 au 08
mars 2019.

Les informations à paraître doivent
nous parvenir pour le 1er février
2019 au plus tard.
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DEGAINEZ TABLETTES ET SMARTPHONES !

Les nouvelles de Manhay

Vos premiers pas dans la réalité augmentée…

Nous allons DONNER VIE à votre Magazine Communal
AVEC LA RÉALITÉ AUGMENTÉE…

Grâce à ADmented, découvrez quel contenu digital se cache dans votre
magazine communal : grâce à votre tablette ou votre smartphone, vous
pouvez découvrir des vidéos, des galeries photos et des liens internet qui
se cachent dans cette page. Une première !

Partant pour une NOUVELLE expérience ? 

1• Téléchargez gratuitement…
A l’aide de votre smartphone ou tablette, l’application ADmented
(disponible sur Google Play et l’App Store).

2• Pacourez votre magazine…
Par ce logo, au fil des pages, vous repérez rapidement les pages 
enrichies..

3• Scannez la page entière…
Et cliquez sur une des îcones qui vous emmènera
vers le lien se trouvant derrière.

Belle, surprenante et 
enrichissante découverte

avec ADmented.

La présentation 
du Conseil et du Collège

Le nouveau site internet La fête de la Sainte Cécile Animations scolaires de la MUFA 
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INFORMATIONS COMMUNALES

Les nouvelles de Manhay

Les décisions du conseil communal
Séance du 12 juillet 2018

MODIFICATIONS BUDGETAIRES N°1 DE LA COMMUNE
Le Conseil approuve comme suit, les modifications budgétaires
n°1 de l’exercice 2018 :

Service ordinaire

Service extraordinaire

DISTRIBUTION D’EAU – REGLEMENT REDEVANCE EAU
Le Conseil décide d'établir, pour l’exercice 2018, une redevance
sur la location du compteur d’eau et sur la consommation d’eau
de la distribution publique conformément à la structure tarifaire
fixée par le Code de l’eau.

ADHESION A LA CENTRALE DE MARCHE DE L’ONSSAPL –
INSTAURATION D’UN REGIME DE PENSION COMPLEMEN-
TAIRE POUR LE PERSONNEL CONTRACTUEL
Le Conseil décide d'adhérer à la centrale de marchés de l’ONSSAPL,
en vue d'instaurer un régime de pension complémentaire pour son
personnel contractuel à partir du 1er janvier 2018.

REFECTION DE LA VOIRIE DE BASSE-MONCHENOULE ET
REFECTION DU RESEAU D'EAU – APPROBATION DES
CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé
à 262.935,00 € HTVA  (voirie 108.335 € htva, eau 154.600 € htva)
du marché “Réfection de la voirie de Basse-Monchenoule et
réfection du réseau d'eau”. 
Une subvention sera sollicitée auprès de l'autorité subsidiante
SPW-DGO"Routes et Bâtiments"  à Namur

ENTRETIEN ET REFECTION DE LA RUE DU CHATAIGNIER A
HARRE – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE
PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé
à 298.157,02 €, 21% TVAC du marché “Entretien et réfection de
la rue du Châtaignier à Harre”.

Une subvention sera sollicitée auprès de l'autorité subsidiante
SPW-DGO "Routes et Bâtiments"  à Namur.

ENTRETIEN DE LA VOIRIE ENTRE LE CARREFOUR DE LA
ROUTE DU TRACE DE LAMORMENIL ET LE CARREFOUR DE
LA RN 841 A DOCHAMPS – APPROBATION DES CONDI-
TIONS ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé
à 206.704,30 €, 21% TVAC du marché “Entretien de la voirie
entre le carrefour de la route du tracé de Lamormenil et le carre-
four de la RN 841 à Dochamps”. 
Une subvention sera sollicitée auprès de l'autorité subsidiante
SPW-DGO" Routes et Bâtiments"  à Namur.

VOIRIES FORESTIERES – APPROBATION DES CONDITIONS
ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à
372.014,50 €, 21% TVAC du marché “Voiries forestières” (Chemin de
Bellaire, Chemin du Speleu, Chemin de Luny).

MARES GRATUITES POUR LES AGRICULTEURS ET PARTI-
CULIERS DE MANHAY
Le Conseil marque son accord afin que la Commune serve d'in-
terface administrative afin d'aider les agriculteurs désireux de
creuser des mares agricoles. Ce projet, porté par Natagora, per-
mettra notamment la sauvegarde des espèces locales embléma-
tiques et une plus-value touristique au paysage.

CONVENTION DE PARTENARIAT COMMUNE / C.P.A.S. /
INTEGRA PLUS – PROLONGATION
Le conseil décide de renouveler pour l'année 2018, moyennant
une contribution financière annuelle de 1 € par habitant, la
convention avec l’ASBL Intégra Plus de Barvaux pour mener avec
elles des actions pour l’insertion socio-professionnelle de per-
sonnes sans emploi, de chômeurs indemnisés ou non, de béné-
ficiaires de Revenu d’Intégration, de personnes sans statut ou tra-
vailleurs en situation précaire.

 CONVENTION D’OCCUPATION DES LOCAUX SIS RUE SAINT-
MARTIN 26 A MALEMPRE POUR DES CONSULTATIONS ONE
– CONVENTION A CONCLURE ENTRE L’ONE ET NOTRE
COMMUNE
Le Conseil approuve la convention à passer entre l’ONE et notre
Commune relative à  l’occupation des locaux sis Rue Saint-Martin
n°26 à Malempré pour des consultations ONE.

PROJET DE REFORME DE L’AIDE MEDICALE URGENTE –
MOTION DE SOUTIEN AU CENTRE MEDICALISE HELIPORTE
DE BRA-SUR-LIENNE
Le conseil décide d'établir une motion de soutien au CMH de Bra-
sur-Lienne.

AVANCE DE TRÉSORERIE AU CLUB DE FOOTBALL
« ESPOIRS FÉMININS AISNE » (E.F.A.)
Le Conseil décide d’approuver la « Convention pour avance de
trésorerie au club de football « Espoirs Féminins Aisne » (E.F.A.) » à
conclure entre notre Commune et les représentants dudit club.

SUBSIDE EXTRAORDINAIRE AU RES HARRE-MANHAY
Le Conseil décide d’octroyer un subside extraordinaire d’un montant
de 8.000€ en faveur du club de football RES Harre-Manhay pour des
travaux de remise en conformité (gaz-installation électrique).
Le subside sera liquidé sur présentation des factures relatives
aux travaux précités.

Recettes Dépenses

Recettes/Dépenses
Totales Ex. Proprement dit 7.941.712,81 7.856.252,16

Boni/Mali Ex. 
proprement dit 85.460,65

Recettes/Dépenses 
Ex. antérieurs 2.679.736,58 63.060,28

Prélèvement 0 1.856.000,00

Recettes/Dépenses 
globales 10.621.449,39 9.775.312,44

Boni/Mali global 846.136,95 -

Recettes Dépenses

Recettes/Dépenses
Totales Ex. Proprement dit 3.827.675,94 7.133.086,78

Boni/Mali Ex. 
proprement dit - 3.312.410,84

Recettes/Dépenses 
Ex. antérieurs 1.093.557,30 1.263.141,64

Prélèvement 3.494.345,18 12.350,00

Recettes/Dépenses 
globales 8.415.578,42 8.415.578,42

Boni/Mali global - -
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Séance du 05 août 2018
PISTE D’ATHLETISME – CONVENTION « DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE TEMPORAIRE » A PASSER ENTRE
NOTRE COMMUNE ET LA DIRECTION GENERALE DES INFRASTRUCTURES (SGI) – SERVICE GENERAL DES INFRASTRUC-
TURES SCOLAIRES
Le Conseil approuve la convention « Demande d’autorisation de passage temporaire » à conclure entre notre Commune et la Direction
Générale des Infrastructures (SGI) – Service général des Infrastructures scolaires afin de régler les modalités de droit de passage tem-
poraire sur une partie de la parcelle qui mène à la piste d’athlétisme.

Séance du 03 octobre 2018
APPROBATION DU PLAN D’ACTION EN FAVEUR DE L’ENER-
GIE DURABLE ET DU CLIMAT (PAEDC)
Le Conseil approuve le Plan d’Action en faveur de l’Energie
Durable et Climat, qui vise à réduire d’au moins 40 % les émis-
sions de CO2.

CHIFFRES DE LA POPULATION SCOLAIRE AU 30/09/2018
L’Echevin de l’enseignement Monsieur HUBIN communique à
l’assemblée les chiffres de la population scolaire par implanta-
tion au 30/09/2018, à savoir :

CONTACT CENTER DE CRISE EN SITUATION D’URGENCE –
CONVENTION AVEC LA SOCIETE IPG
Le Conseil marque son accord de principe sur le renouvellement
du nouvel accord-cadre conclu avec la société belge IPG pour la
période 2018-2021 et approuve la convention « Contact Center
de crise » à conclure entre notre Commune et la société IPG,
proposant la mise à disposition d’un call center en cas de situa-
tion de crise (déclenchement du plan d’urgence). 

REGLEMENTS TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES –
EXERCICE 2019
Le Conseil décide d'établir pour l'exercice 2019 un règlement
pour  les taxes et redevances communales.  

Ce règlement complet peut être consulté sur le site internet com-
munal www.manhay.be ou obtenu sur demande au secrétariat
communal. (086/21.99.67)

Implantations Maternel Primaire Total
Dochamps 14 18 32
Grandmenil 8 23 31
Malempré 10 12 22
Odeigne 13 10 23
Oster / 15 15
Vaux-Chavanne 27 32 59
Harre 18 24 42
TOTAL 90 134 224

Séance du 29 octobre 2018
BAIL D’ENTRETIEN 2018 DES COURS D’EAU - BASSIN OURTHE-AMBLEVE – CAHIER DES CHARGES
Pour pouvoir bénéficier d'un subside pour l'entretien des cours d'eau pour l’année 2018,  il y a lieu de demander l’intégration des tra-
vaux à effectuer dans le marché public provincial de bail d’entretien du sous bassin hydrographique Ourthe – Amblève.
Le Conseil approuve le cahier des charges y relatif, et le montant estimé de ce marché établis par les Services Provinciaux Techniques
– Infrastructures routières et cours d’eau, à  Arlon. Le montant estimé des travaux qui concernent la Commune de Manhay s’élève à
18.912,30€ TVAC.

TAXE COMMUNALE SUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES DECHETS DANS LE CADRE DU SERVICE ORDINAIRE DE
COLLECTE – EXERCICE 2019
Le Conseil décide d'établir pour l'exercice 2019 un règlement pour les taxes sur la collecte et le traitement des déchets dans le cadre
du service ordinaire de collecte.
Le règlement complet peut être consulté sur le site internet communal www.manhay.be ou obtenu sur demande au secrétariat com-
munal. (086/21.99.67).

REFECTION DE LA VOIRIE DE BASSE-MONCHENOULE ET REFECTION DU RESEAU D'EAU – APPROBATION DES CONDI-
TIONS ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à 262.935,00 € HTVA du marché “Réfection de la voirie de Basse-
Monchenoule et réfection du réseau d'eau”. Une subvention pour ce marché sera sollicitée auprès de l'autorité subsidiante SPW - DGO
"Routes et Bâtiments" à Namur.

ENTRETIEN ET RÉFECTION DE LA RUE DU CHÂTAIGNIER À HARRE – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE
PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à 246.410,76 € HTVA du marché “Entretien et réfection de la rue du
Châtaignier à Harre”. 
Une subvention pour ce marché sera sollicitée auprès de l'autorité subsidiante SPW - DGO "Routes et Bâtiments" à Namur.

ENTRETIEN DE LA VOIRIE ENTRE LE CARREFOUR DE LA ROUTE DU TRACÉ DE LAMORMENIL ET LE CARREFOUR DE LA
RN 841 À DOCHAMPS – APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à 170.830,00 € HTVA du marché “Entretien de la voirie entre le car-
refour de la route du tracé de Lamormenil et le carrefour de la RN 841 à Dochamps”. 
Une subvention pour ce marché sera sollicitée auprès de l'autorité subsidiante SPW - DGO "Routes et Bâtiments" à Namur.

Le compte-rendu intégral des séances de conseil peut être consulté sur le site internet communal : www.manhay.be.
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Le nouveau site internet 
et le RGPD
Notre site internet www.manhay.be récemment rénové vient d'être
mis en ligne.

Cet outil étant considéré comme un vecteur de communication, dans
le but d'informer les citoyens, il y est permis d'y insérer des données
personnelles. Toutefois, afin d'être en conformité avec le nouveau
Règlement Général pour la Protection des Données (RGPD), nous demandons à tous les commerçants, les personnes responsables
d'associations, ou autres groupements divers, de bien vouloir vérifier les données qui les concernent, et nous signaler éventuelle-
ment les modifications à y apporter. Si vous souhaitez plus d'informations à ce sujet, n'hésitez pas à contacter la personne déléguée
à la protection des données au niveau de l'administration communale (DPO) : dpo@manhay.org – Marie-Noelle Dubois – 086/450311.

Plus d’infos sur le nouveau site internet ? Téléchargez l’application « Admented » et scannez la page munie du logo pour béné-
ficier du contenu supplémentaire.  Voir page 4.

Le goûter annuel des aînés
Cette année encore, le traditionnel goûter des aînés organisé par le CPAS, s'est tenu en la salle du village de Vaux-Chavanne,  le 1er
jeudi d'octobre.
Lors de son allocution, la Présidente Elodie Bechoux, a rappelé à tous, l'importance d'avoir chez soi la boîte jaune "Seniors Focus".
Elle est disponible sur simple demande auprès des services du CPAS.
L'animation musicale était assurée, par le chanteur Fabrice Delbrouck.

A VOS AGENDAS du 14 au 19 janvier 2019 de 13h30 à 19h00 
Distribution des sacs poubelles gratuits 

Il vous sera possible de reprendre les sacs pour les personnes empêchées (voisins, familles, connaissances).
Vous pourrez également vous procurer les sacs lors de la permanence qui sera organisée le samedi 19 janvier 2019 à l’Administration
communale de Manhay de 9h30 à 12h30 ainsi que pendant les heures d’ouvertures normales des bureaux.

Infos : Stephanie HOHEISER 086/45.03.19 ou par E-mail : shoheiser@manhay.org

Date Villages concernés Lieu de distribution

Lundi 14/01/2019 Chêne-al’Pierre, Monchenoule, Bois del Moule A la salle de Chêne-al’Pierre

Lundi 14/01/2019 Odeigne, Oster Au préau de l’école d’Odeigne

Mardi 15/01/2019 Deux-Rys, Roche-à-Frêne, Fays A l’ancienne école de Fays

Mardi 15/01/2019 Lafosse, Grandménil A l’école de Grandménil

Mercredi 16/01/2019 Dochamps A l’école de Dochamps (au réfectoire)

Mercredi 16/01/2019 Harre, Champ-de-Harre A l’école, rue Caton (salle de gym)

Jeudi 17/01/2019 Malempré, Xhoût-si-Ploût Nouvelle extension de l’école de Malempré

Jeudi 17/01/2019 Lamorménil, Freyneux A l’école de Lamorménil

Vendredi 18/01/2019 Vaux-Chavanne, Manhay Hall communal, rue E Bru à Vaux-Chavanne
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Planter un arbre 
à la Sainte-Catherine
Samedi 24 novembre 2018
Depuis de nombreuses années maintenant, à l’occasion de la
Sainte-Catherine, le Collège communal propose aux parents
d’enfants nés entre le 1er novembre et le 31 octobre, de
renouer avec une vieille tradition, à savoir, planter un arbre afin de célébrer la naissance.
C’est donc avec plaisir, que les familles ont été accueillies le samedi 24 novembre 2018 après-midi à la maison communale de Manhay.
Nous avons célébré leur naissance! Chacune d’entre elles s’est vu offrir un arbre fruitier ainsi qu’un diplôme de parrainage de l’arbre,
signé par le Bourgmestre, l’Echevin de l’environnement et un agent des forêts.
Comme l’année passée, l’évènement a été agrémenté par un après-midi récréatif animé par l’ONE. C’est ainsi que les tout-petits pou-
vaient participer à diverses activités. Il y avait également un espace « lecture » et un espace « jeux » qui étaient dédiés aux grands
frères et sœurs.
Ce petit moment très agréable a été clôturé par le traditionnel vin d’honneur pour les parents et la distribution de compotines et fruits
pour les petits.

Une centenaire à Manhay
Le 13 novembre dernier, le Collège communal s'est rendu à Fays, auprès de Madame
Georgette TASSIN l'aînée de notre commune, afin de la congratuler à l'occasion de son
centième anniversaire. Madame Tassin née à Ferrières le 07 octobre 1918, vient en effet
de passer le cap d'un siècle de vie.

Une plaque commémorative a été fixée à côté de l'arbre planté à Fays, pour marquer
cet évènement.
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Mise à l'honneur de nos sportifs
Ce 28 novembre, la Commune de Manhay a récompensé
les sportives et sportifs qui ont réalisé de très belles perfor-
mances tant individuelles que par équipes durant la saison
écoulée. Après quelques mots de bienvenue, l’échevin des
sports Benoit Lesenfants a une nouvelle fois remercié tous
les bénévoles qui s’investissent sans compter pour faire
vivre leur club. Avant la mise à l’honneur, il a rappelé les
investissements importants consacrés aux infrastructures
sportives ces dernières années par la commune de Manhay,
notamment au niveau de l'athlétisme, du tennis, du football
et du tennis de table.  

ONT ÉTÉ MIS À L’HONNEUR ET RÉCOMPENSÉS :

Athlétisme
• Léna Lesenfants a confirmé cette année en cross, avec une victoire à Stavelot, une seconde place au championnat provincial de
Malmedy, troisième à Liège ainsi qu'à Crisnée. Sur piste, dans la catégorie benjamine, Léna a réalisé les meilleurs performances
belges 2018 en longueur avec 3m69 et à la balle avec 30m22. Elle a remporté les tétrathlons provinciaux de Verviers, Seraing et
Hannut ainsi que de nombreuses victoires individuelles tout au long de la saison. Au niveau national, elle a terminé seconde du
saut en longueur au critérium national de Nivelles avec un bond à 3m48, à 3 petits centimètres de la médaille d'or. Enfin, au cham-
pionnat de Wallonie d'épreuves multiples à Bertrix (c'est-à-dire 60m/longueur/balle et 600m), Léna a remporté la médaille de bron-
ze avec 1371 points.

• En cadettes, Flavie Deville a remporté avec son club du RCA Spa, la médaille d'argent sur 4x800m au championnat de Wallonie
à Schaerbeek en 10'44''07. Toujours cadette première année, ses meilleures performances sont 2'34''52 sur 800m et 3'26''44 sur
1000m.

• Christelle Schklar, ancienne résidente de la commune, a été félicitée pour son double titre national chez les masters à la longueur
et au triple saut.

Tennis de table
• Les joueurs de l'équipe A du club de tennis de table de Chêne-Al'Pierre est montée en première provinciale via le tour final. Au
sein de cette équipe, la performance de Nathan Rouxhet qui termine à la première place du classement infividuel est à souligner.
Les joueurs ayant participé à cette montée sont: Raphaël Prévot, Raphaël Royaux, Nathan Rouxhet, Ludovic Cougnet, Loïc
Lambert et Thibault Pomini. 

Tennis
• L'équipe des Messieurs DIV 7 a gagné sa poule et a atteint la finale des inter-séries Namur-Luxembourg. Avec Arnaud Englebert
comme capitaine, voici les joueurs qui ont participé à cette belle aventure: Denis Crèvecoeur, Nordine Schmitz, Loïc Lambert,
Johann Cornet, Brandon Somlette, Jean-Philippe Roiseux, Yannick Lespagnard et le Président Stéphane Wilkin.

• L’équipe Vétérans, emmenée par la famille Grégoire avec Philippe comme capitaine, a dû s'incliner en finale inter-provinces contre
les Namurois de Bièvre après avoir remporté sa poule. Dans cette équipe, nous retrouvons Christophe Vonêche, Denis
Vandeloise, Christophe Truc, Daniel Collignon Jean-Louis Sadzot et les frères Philippe et Daniel Grégoire. 

Football
• L'équipe réserve de Harre-Manhay est devenue championne provinciale des équipes réserves. Il s'agit d'un véritable exploit histo-
rique car c'est la première fois qu'une équipe de la Commune de Manhay remporte un tel trophée. L'équipe termine meilleure
deuxième de toutes les séries provinciales et s’est ainsi qualifiée pour le tour final. Le premier match de ce tour final face à Marloie
fut certainement le plus compliqué selon Greg, il s’est malgré tout terminé par une victoire 2-1 après prolongations avec un super-
be but de Verdure et donc qualification pour les quarts de finale. En quart de finale, victoire 4-1 contre Vaux-Noville et en demi-
finale contre Habay-la-Neuve. La grande finale s'est déroulée à Bérismenil contre Mageret devant un public nombreux et devant
les caméras de TV Lux. Certes, le match fut engagé mais agréable à suivre. Harre-Manhay s'est imposé méritoirement 2-1. Ont
participé à cette magnifique aventure :

Entraîneur: Gregory Godfroid
Reponsable matériel: Christophe Verday
Délégué: Guy Hubens
Capitaines: Pierre-Yves Bernier et Julien Lambotte
Keepers: Alexandre Stepniak, Emmanuel Pierret, Arnaud Thonus, Martin Bodson

Joueurs de champ: Pierre-Yves Bernier, Johan Bechoux, Didier Vincent, Elias Lesenfants, Franck Delvaux, Frédéric Mailleux, Gauthier
Hubert, Jérôme Voz, Julien Lambotte, Kevin Godfroid, Leolo Wollseifen, Martin Bodson, Maurice Bernier, Olivier Deflandre, Joseph
Lentini, Quentin Gabriel, Raphaël Godfroid, Robin Evrard, Sebastien Hagelstein, Sebastien Pirothon, Christophe Verday, Xavier
Courtois, Noé Bertrand, Diouf et Gregory Godfroid.

Toutes nos félicitations pour vos exploits et très bonne année sportive 2019.



Depuis juin 2018, l’opération RénovEnergie est en cours sur les 7 communes du GAL Pays de
l’Ourthe.
A ce jour, 35 habitants se sont lancés dans l’opération et bénéficient de conseils techniques et
financiers sur base de leur consommation réelle et de leur budget. 
L’objectif final est de financer leurs travaux avec les économies d’énergies réalisées.
15 entreprises locales rejoignent la dynamique RénovEnergie !
Une autre étape importante de RénovEnergie vient d’être franchie : la sélection des entreprises partenaires. Ces entreprises
locales ont été sélectionnées sur base d’un dossier de candidature pour effectuer les travaux dits à caractère « durable ».

Les entreprises partenaires de RénovEnergie vont fournir les devis aux
propriétaires candidats rénovateurs.

Attention en 2019 : 
les conditions d’octroi des primes « énergies » et « logement » vont
subir une profonde réforme !
En effet, l’octroi des primes devrait être conditionné par la réalisation
d’un audit agréé par la Région wallonne. Les nouveaux montants des
primes ne sont pas encore connus. 
Si vous envisagez d’isoler votre maison, n’hésitez pas à contacter rapi-
dement le GAL. Il n’est pas trop tard pour bénéficier de l’accompagne-
ment RénovEnergie et de son audit/scan simplifié et gratuit !

Plus d’infos concernant RénovEnergie? 
Nathalie Malmedier - GAL Pays de l’Ourthe - 084/37 86 41
n.malmedier@paysourthe.be - www.paysourthe.be
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Découvrez RénovEnergie et ses entreprises partenaires !

Avec le soutien du Fonds
européen agricole pour le 
développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales

Festival jeune public
NOËL AU THEATRE « CHEZ NOUS ! » 
>> Du 22 décembre 2018 au 6 janvier 2019

16 spectacles familiaux et 1 film pour tout-petits dans 16 villages de Famenne-Ardenne.

UN SPECTACLE DANS NOTRE COMMUNE !
Dim 30 décembre | 15h | Grandmenil | Salle « L’Union de la Jeunesse » | Voie Habotte, 5
Théâtre de marionnettes| De 7 à 12 ans
LA GUERRE DES BUISSONS Théâtre des 4 mains.

Mention du Jury des Rencontres de Théâtre Jeune Public de Huy 2017, pour la pertinence
du propos et la qualité artistique & Coup de Cœur de la Presse.

C’est le récit de Toda, une petite fille de 7 ans, contrainte de fuir son pays… Cette belle his-
toire raconte avec poésie sa traversée pour atteindre “là-bas” où elle sera en sécurité.
Marionnettes de toutes tailles, castelets mouvants, silhouettes et dessins colorés donnent
vie à son voyage.
Prévente : 7€ ou 6 chèques culture (6€) | Sur place : 8€ | Une réduction de 1€ ou 1 cc
est offerte aux membres de la Ligue des Familles sur présentation de la carte de
membre valide | Art.27 : 1€

Réservation indispensable ! À la MCFA : 084/32.73.86 ou billetterie.mcfa@marche.be

Une organisation conjointe du Comité culturel de Manhay, de la Ligue des Familles de Manhay et de la Maison de la Culture
Famenne-Ardenne.  
Retrouvez le programme complet du festival sur www.mcfa.be
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Des nouvelles de nos écoles

L’école communale de Manhay…. Une école qui, avec ses 7 implantations, fait battre le cœur
de nos villages !  Une école où il fait bon vivre et apprendre.

La rentrée des classes  est déjà un loin-
tain souvenir pour nos petites têtes
blondes. Ils ont déjà  appris  beaucoup
de choses durant ce 1er trimestre ! Il suf-
fit de lire les différents articles rédigés par
les enfants et les enseignants.
Notre école compte 134 élèves au niveau
primaire et 97 élèves en maternelle. Au
1er septembre, nos 7 implantations ont
atteint les normes d’encadrement  à 100
% pour leur maintien. A ce jour, aucune
implantation n’est donc en sursis.
Si le nombre d’élèves inscrits est plus ou
moins stable par rapport à l’an dernier,
nous avons enregistré, fin août, le départ
de plusieurs enfants du primaire scolari-
sés au sein d’une implantation organi-
sant une classe unique. Aujourd’hui, à
Manhay  et ailleurs, la classe unique
d’une école de village inquiète de par
son hétérogénéité. Avec toutes les
années regroupées, certains parents
estiment qu’un bon enseignement n’est
pas possible. 
Il est donc  essentiel, au sein de notre
belle commune, d’œuvrer ensemble
(Pouvoir Organisateur, direction, équipe
éducative, personnel extrascolaire,
parents et enfants) sans relâche au main-
tien des 7 implantations de village. 
La classe unique présente plusieurs
avantages que je souhaite mettre en
avant :
• Elle développe l’autonomie des élèves
dans les apprentissages.

• Elle développe la solidarité : les plus
grands habitués à une telle organisa-
tion peuvent de manière occasionnelle
prendre le relais de l’enseignant en
aidant les plus jeunes.

• Elle adapte les rythmes de chacun, la
différenciation y est naturelle.

• Elle a l’avantage, plus que tout autre
classe, d’être intimement incluse dans
un milieu dont les enfants sont issus :
le village.

Nos petites implantations constituent de

véritables laboratoires pédagogiques
facilitant la construction d’apprentis-
sages efficaces.
MERCI aux parents pour la confiance
qu’ils nous accordent au quotidien. Un
partenariat positif et constructif famille –
école exempt de méfiance ou de suspi-
cion est un facteur essentiel pour l’épa-
nouissement et la réussite de l’enfant.
Je souhaite, à présent, vous parler du
volet pédagogique :
C’est avec une grande fierté que les
enseignants ont remis aux parents le pro-
jet d’établissement de notre école. Ce
projet répond aux 4 objectifs prioritaires
précisés par l’article 6 du Décret 
« Missions ». Pour chaque objectif, nous
avons listés  les actions mises en place
au sein de notre établissement. Après
cette partie commune, chaque implanta-
tion a rédigé et illustré un document afin
d’expliquer l’organisation de celle-ci et
ses spécificités. 
Les journées de formation des ensei-
gnants pour cette année 2018/19 sont
axées sur le numérique. Nous allons tra-
vailler en partenariat avec Technofutur
TIC (Technologie de l'Information et de la
Communication) : découverte d’un panel
d’outils numériques variés, des pistes,
des méthodes, des réflexions pour être à
même de les intégrer au mieux et amener
une plus-value dans les apprentissages
de nos élèves.
Nous ne manquerons pas de réintroduire
un nouveau projet « Ecole numérique
2019 » pour équiper les implantations de
Harre, Dochamps et Malempré de
Tableaux Interactifs (TBI) et autres maté-
riels informatiques.
Durant les mois de septembre et octobre,
toutes les classes primaires ont été sen-
sibilisées à l’histoire et au patrimoine des
villages grâce aux animations faites par
monsieur Wattieu de la Maison de
l’Urbanisme Famenne- Ardenne.
Les élèves d’Oster et Malempré partici-

pent, tout au long de l’année, au projet «
Génération Soleil » (projet proposé par
l’ASBL GAL Pays de l’Ourthe). La com-
mune s’est engagée à équiper le toit de
chacune des 2 implantations en pan-
neaux solaires photovoltaïques. Une ins-
tallation, c’est super ! La comprendre,
c’est encore mieux ! Le Gal propose
donc un programme pédagogique.
L’installation photovoltaïque est le fil
conducteur du projet. Les enfants y
apprendront le français, les mathéma-
tiques, la géographie, l’énergie, l’électri-
cité et bien d’autres compétences !
Les élèves de 3,4,5 et 6ème années de
Harre participent au projet musical 
« Chante en français ».Cette opération est
financée intégralement par la Province
du Luxembourg. Il s’agit, pour les élèves,
d’écrire et composer une chanson dans
le cadre d’un projet de valorisation de la
francophonie. L’apothéose du projet
aura lieu en mars 2019 : les enfants se
produiront sur la scène du Royal à
Hotton.
Toutes les classes maternelles se sont
rendues fin octobre à l’Opéra Royal de
Wallonie. Ils ont assisté au spectacle par-
ticipatif de Cendrillon.
Quelques classes primaires s’y rendront
au mois de mars  pour vivre l’opéra parti-
cipatif de Don Quichotte.
Le 26 octobre, tous les élèves de 5ème et
6ème  années se sont rendus à Bastogne
dans le cadre de la 28ème  campagne 
« En sport aussi une ardeur d’avance » …
Vivement fin décembre pour obtenir les
résultats des différentes épreuves spor-
tives réalisées.
Je vous laisse à présent découvrir, en
images, toutes les activités qui se sont
déroulées depuis ce 1er septembre…. Il
se passe toujours quelque chose au sein
de nos implantations. Toutes ces activités
sont source d’apprentissages.

Claire HARDY, directrice.

A DOCHAMPS

"L'école de Dochamps a organisé sa première balade gourmande le dimanche 28 octobre
dernier. Ce fut une superbe journée familiale et une réussite à tout point de vue. Un tout
grand merci à nos collaborateurs sans lesquels cela n'aurait pas été possible. Un merci
particulier à Monsieur Marc Quétin pour son dévouement."
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A GRANDMENIL

A la découverte du patrimoine du village
Que d’activités déjà partagées avec nos petites têtes blondes depuis le début de cette nouvelle année scolaire.
En ce mois de septembre, nous avons eu la chance de partir à la découverte du patrimoine de notre village. En compagnie de Roland,
nous avons pu découvrir les fonctions et l’organisation de différents bâtiments (école, église, maisons,…). Grâce à d’anciennes pho-
tos, nous avons constaté les nombreux changements et évolutions connus par notre village.
C’est avec un autre regard sur le village de Grandmenil que nous sommes rentrés en classe.

Au parc Chlorophylle à Dochamps
Par une belle journée d’automne, petits et grands de l’école sont partis au parc
Chlorophylle. Notre objectif était de partir à la découverte des premiers signes de l’au-
tomne mais aussi de partager un après-midi bien agréable après ces deux mois de
vacances d’été.
Pour ce faire, nos instituteurs avaient préparé un jeu de piste au travers des allées du
parc. Des équipes mélangeant tous les âges avaient été faites et, ainsi, équipés de notre
questionnaire, nous sommes partis à la rencontre de cette jolie saison.
Après quelques minutes passées sur la plaine de jeux, nos instituteurs nous ont donné
les résultats. Un trésor était réservé à l’équipe gagnante !
Mais…surprise ! Deux équipes étaient à égalité !! C’est de bonne humeur et après avoir
partagé d’agréables moments tous ensemble nous avons repris le bus. C’était génial ! Merci à nos instituteurs !

Activité « Autour de l’arbre »
Le vendredi 12 octobre, sous un magnifique soleil, nous nous sommes rendus
dans la forêt en compagnie de Stéphane Barthélémy de Vert Pomme.
Lors de notre promenade, Stéphane nous a expliqué les étapes de la vie d’un
arbre ainsi que les différences entre les feuillus et les résineux.
Un peu plus loin, nous avons exploré la vie dans le sol et découvert toute une série
de petites bêtes.
Avant de quitter la forêt, nous avons fait quelques jeux. De retour à l’école,
Stéphane nous a donné des clés de détermination, ainsi nous avons pu recon-
naître les feuilles et nommer les arbres rencontrés dans la forêt.

« Je lis comme je respire ! »
Comme l’année passée, nos élèves partici-
pent encore à un projet lecture « Je lis comme
je respire ! », organisé par la bibliothèque de
Marche. Nos élèves sont toujours aussi impa-
tients de voir arriver, chaque mois, une nou-
velle malle remplie de livres de tous les
genres !  Bonne lecture à chacun !

Des nouvelles de notre potager

L’année dernière, les élèves de maternelle avaient semé et planté des légumes dans les
potagers de l’école. Après un magnifique été, place à la récolte !

Nos élèves de première primaire ont été ravis de récolter et de partager leurs trésors
avec leurs condisciples de 2ème et 3ème.

Avec madame Anne-Cécile, nous avons observé, nommé, trié et classé les différents
légumes. Que de nouvelles découvertes !
Afin de clôturer  ce thème en beauté, madame nous a proposé de faire une soupe à
partir d’une délicieuse recette ! Bon appétit !!

Bravo à nos copains de 5ème et 6ème qui ont brillé à la journée sportive organisée à
Bastogne le vendredi 26 octobre.

Un début d'année riche en découvertes pour les élèves de maternelle de l'école de Grandménil

Cette nouvelle année scolaire a débuté par de nombreuses découvertes pour les élèves de
maternelle.
Le 21 septembre, ils sont partis à la rencontre de Vanessa, la maraichère du « Potager du
Râble » à Hoursinne, qui nous a fait partager sa passion pour la culture biologique. Nous
avons vu, senti, goûté, touché et récolté divers légumes mais nous avons aussi nourri les
poules et les lapins. Notre panier bien garni, nous sommes rentrés à l'école impatients de
cuisiner nos trésors.

Le 19 octobre nous avons participé à diffé-
rentes activités à la bergerie pédagogique « La
Bergerie du Ruisseau » à Solières. Moutons et
chèvres n'ont plus de secrets pour nous ! Nous
avons aidé à nettoyer les différents enclos et soigné les animaux. Le moment de la traite
des chèvres a été rempli de nombreux fous rires !
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Le 25 octobre, ça y est le grand jour est arrivé ! Nous allons à l'Opéra ! Voici plusieurs semaines que nous trépignons d'impatience
à l'idée d'aller voir mais également de participer à la représen-
tation de « Cendrillon », un opéra participatif de Pauline
Viardot. Que de découvertes et d'émerveillements ! 
D'abord face à l'impressionnant monument qu'est le Théâtre
Royal de Wallonie ainsi que sa décoration intérieure mais sur-
tout face aux magnifiques décors et costumes de scènes ainsi
que la prestation des 7 chanteurs et de la pianiste. 
C'était tout simplement MAGIQUE !

Les élèves de Grandmenil, Harre et Vaux-Chavanne

A HARRE

Au mois de septembre, toute l'école s'est rendue à Dinant pour visiter la maison de la
Pataphonie et la Maison Monsieur Sax. 
Quelle joie de découvrir des instruments fous, construits à partir d'objets de récupéra-
tion, de chatouiller nos tympans et de pouvoir jouer de la musique tous ensemble!
Le point de départ de notre projet musical, qui va s'étendre sur toute l'année, est lancé...

Ce projet se concrétise donc par des ateliers qui se dérouleront tout au long de cette
année scolaire.  Ceux - ci ont pour objectif de réunir les enfants du maternelle et du pri-
maire. Nos petits musiciens auront donc la possibilité de choisir entre différentes activi-
tés musicales toutes basées sur la découverte et la créativité.

La classe maternelle a participé à une journée sportive au Centre Sportif d'Erezée. Au menu de la journée: chasse au trésor. Pour
accéder au trésor, ils ont dû réussir des épreuves sportives (équilibre, sauter, courir, ramper, manipuler,...) et rechercher des indices
laissés par les Pirates dans le centre sportif. Nos petits sportifs ont réussi tous les défis
et ont trouvé le fameux trésor... Bravo!

Les élèves de la classe maternelle sortent une fois tous les quinze jours en forêt et conti-
nuent à s'occuper du potager. Ils ont récolté les légumes plantés, avec lesquels ils ont
fait des activités mathématiques, cuisiné, réalisé de la peinture,... Une fois par trimestre,
tous les élèves font une sortie commune pour découvrir la nature au fil des saisons.

A MALEMPRE

Découverte des arbres de nos régions et des champignons des bois
Nous sommes allés dans un champ entouré d’une grande variété d’espèces
d’arbres différents. Nous les avons analysés sous toutes les coutures afin de
déterminer leur nom et de réaliser leur fiche d’identité.
Et avec la récolte de leurs fruits, nous allons tenter de les multiplier afin que cha-
cun puisse repartir avec une jeune pousse à replanter dans son jardin.

Pour enrichir nos connaissances, nous avons invité Stéphane Barthélemy de Vert
Pomme pour une initiation « champignons ».
Après la théorie, en route pour les bois afin d’apprendre à reconnaître les cham-
pignons. Nous en avons découvert une vingtaine. C’était vraiment génial !

Animation « Patrimoine »

Nous avons parcouru le village en compagnie d’un anima-
teur de la maison de l’Urbanisme Famenne - Ardenne.
Nous avons découvert des détails de notre village  auxquels
nous ne faisons jamais attention comme des tombes datant
de ± 1780, des dates sur les bâtiments anciens, des pierres
fossilisées sur l’église, …
Mais le plus gros de notre travail a été d’analyser les fonc-
tions des différentes parties des anciennes fermes de notre
village. 
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Activité scientifique « du dehors » vécue à Odeigne ainsi qu’à Malempré
Par binômes, les enfants sont partis en promenade à la
recherche de certains animaux ou végétaux. A partir d’images
référentielles, chaque équipe devait cibler  des éléments bien
précis pouvant correspondre à sa carte recomposée. Utiliser
les termes les plus adéquats afin de justifier ses trouvailles fut
enrichissant. Ce genre d’activité permet aussi à l’enseignante
d’évaluer le niveau du vocabulaire scientifique afin de pouvoir
l’enrichir dans les activités ultérieures.
Cette activité fut très excitante et agréable pour tous. Elle pourra
être vécue une seconde fois au printemps avec éventuellement
des intrus saisonniers (image d’une noix, d’un gland,…).

A ODEIGNE 
"Le vendredi 19 octobre 2018, les enfants de maternelle d'Odeigne sont allés visiter la
"Bergerie du Ruisseau" à Solières près de Huy.
Moutons, chèvres, boucs, lapins, ânes, poneys,..... 
Les enfants ont nourri les animaux, ils ont pu les caresser, assister à la traite d'une chèvre.
Ils ont pu se rendre compte que le lait ne sort pas des cartons !
Très belle journée en compagnie des enfants de Grandménil avec madame Gene."

"Le jeudi 18 octobre, les élèves de 2ème et 3ème maternelle d'Odeigne se sont rendus
à l'Opéra à Liège. 
Au programme, Cendrillon, son prince charmant, ses demi-soeurs et son …. beau-père!
Quel ravissement ! Quelles voix !!! 
Agréable après-midi en compagnie des copains de Dochamps !"

Une journée dans la capitale
Le 11 octobre, les classes primaires
d’Odeigne et d’Oster ont mis le cap
sur Bruxelles.

Au programme, la matinée, « La
Schtroumpf Expérience », une
plongée inédite dans l’univers
magique des petits lutins bleus.
Des décors plus grands que nature, des effets spectaculaires et des
spectacles ! 
L’après-midi était réservée à la visite de « Mini-Europe » au pied de
l’Atomium, qui n’a pas manqué de ravir les enfants.

Animation sur les champignons

Début octobre, les élèves des écoles d’Oster et d’Odeigne ont
participé à  une anima-
tion sur les champi-
gnons. Après une partie
théorique, Stéphane, de
l’ASBL Vert pomme,  les
a emmenés à la cueillet-
te et à l’identification des
champignons. Plus de
vingt variétés ont été
récoltées par les enfants
très enthousiastes.

Animations sur le patrimoine

Le 18 et le 25
octobre, les pri-
maires d’Oster et
d’Odeigne ont
participé à une
animation sur leur
patrimoine. 

Une belle découverte de
leur village respectif ! 

Le 7 novembre, les enfants des écoles de Dochamps et d’Oster
ont visité le « Manhay History 44 Museum » à Grandménil.
Implanté à proximité du char Panther, ce nouveau musée est
dédié aux unités américaines qui ont libéré la région. Patrice
Dalrue nous a présenté au travers de reconstitutions spectacu-
laires, et de nombreuses pièces de collection, les combats qui se
sont déroulés dans la région de Manhay. Un grand merci à Mr
Marc Caprasse qui nous a préparés à cette visite.
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A VAUX-CHAVANNE

Cette année scolaire, avec nos élèves, nous souhaitons partir à la découverte du patrimoine
de Vaux-Chavanne, de notre région et de notre pays. Pour débuter ce projet, nous avons
profité des animations "Patrimoine" proposées à l'ensemble des écoles de Manhay.

Après la belle réussite de
l’organisation d’une pro-
menade d’Halloween pen-
dant le congé de Toussaint.

Le dimanche 11 novembre 2018, première bourse aux jouets, vête-
ments et articles de puériculture organisée par le dynamique comité
de parents de l’école de Vaux-Chavanne. Une brillante initiative qui
montre l’intérêt de chacun à valoriser le réemploi. Bravo à toute
l’équipe.

Nos écoles commémorent l'anniversaire de l'armistice
A Dochamps

A Harre

Les enfants de l'école de Harre se sont
rassemblés autour des monuments du vil-
lage. Ils y ont lu le discours du 11
novembre. Ce discours retraçait les faits
historiques vécus dans notre commune.
Ils y ont chanté la Brabançonne et "On
écrit sur les murs", afin de rendre homma-
ge aux soldats disparus.

A Grandménil

A Vaux-Chavanne A Malempré

Le 9 novembre nous sommes allés com-
mémorer la fin de la première guerre
mondiale  près de l’église.
Nous avons mis des fleurs devant le
monument, chanté l’hymne national et
présenté notre discours.

A Odeigne

A Oster



17



18

INFORMATIONS GÉNÉRALES

Les nouvelles de Manhay

Animations scolaires de la Maison de l’Urbanisme Famenne-
Ardenne (MuFA asbl)

Au cours des mois de septembre et d’octobre 2018, nous avons dispensé 23 animations
dans les écoles communales de Dochamps, de Grandménil, de Harre, de Malempré,
d’Odeigne, d’Oster et de Vaux-Chavanne.

Au total, 140 enfants ont ainsi été sensibilisés à l’histoire et au patrimoine des villages, aux
changements d’affectation, à l’urbanisme et à l’aménagement du territoire ainsi qu’à la
restauration de bâtiments, à la manipulation de cartes anciennes et récentes.  

Nous remercions la directrice, Mme HARDY, et les enseignants pour leur accueil, leur
confiance, les échanges d’expériences et les remarques constructives.

Nous remercions également Mme Bernadette LAMY  du Service Urbanisme pour
sa collaboration. 
Pour préparer ces activités, l’ouvrage « Manhay – Histoire de ses villages »  de
Joël DERENNE nous a également été très utile.

L’équipe de la MuFA - www.mufa.be

Plus d’infos sur l’animations scolaires de la MUFA ? Téléchargez l’application « Admented » et scannez la page munie du logo
pour bénéficier du contenu supplémentaire.  Voir page 4.

Le passage à l’adolescence… 
et si vous fêtiez cela avec 
votre enfant ? 
Votre enfant est en 6ème primaire
et entrera en secondaire en sep-
tembre prochain ? Et s’il fêtait
cette étape importante en compa-
gnie de ses proches et d’autres
jeunes de la région ? Avec la Fête
laïque, c’est possible !
Cette fête, il va en être l’acteur! Il
s’agit d’un spectacle préparé par
les enfants où, à travers des say-
nètes, ils mettent en avant les
valeurs qui les ont fait grandir et qui vont faire d’eux les citoyens de
demain.  C’est en se basant sur des sujets qui les touchent et les inter-
pellent qu’ils feront part à leur famille du regard qu’ils portent sur le
monde. 
Après le spectacle, les familles peuvent se réunir autour d’un repas
pour prolonger la fête. Une journée qui reste un souvenir précieux
pour les enfants ! Tout comme la préparation du spectacle qui est l’oc-
casion pour eux de créer des liens avec d’autres jeunes, des liens
importants puisqu’ils vont partager ensemble des moments de
réflexion, d’échanges d’idées - d’un peu de stress une fois sur scène
- mais aussi de solidarité, de rires et de bonne humeur ! 
La Fête laïque de Vielsalm s’adresse aux enfants de 6ème primaire
des communes de Gouvy, Houffalize, Manhay et Vielsalm. Les
frais sont pris en charge par la Maison de la Laïcité  et l’entrée au
spectacle est gratuite. La Fête se déroulera le samedi 6 avril 2019
à la salle Salma Nova à Salmchâteau.  
Les inscriptions se font auprès de la Maison de la Laïcité qui prend en
charge la préparation.  Celle-ci s’organise en trois à cinq rencontres
selon le nombre d’enfants inscrits. 
Enfin, un stage sera proposé aux enfants de toute la province qui sont
inscrits à la Fête laïque durant les vacances de printemps, à savoir la
semaine du 8 au 12 avril 2019, à Wellin.
Inscriptions en ligne via le site www.cal-luxembourg.be
Infos : Maison de la Laïcité 080/21 42 27 ou ml.vielsalm@gmail.com

Dons de sang : année 2019
Pour l'année 2019, les dates des prises de sang se
dérouleront (sauf modification):
- le mardi 05 mars 2019 de 15h00 à 19h30
- le mardi 04 juin 2019 de 15h00 à 19h30
- le mardi 03 septembre 2019 de 15h00 à 19h30
- le mardi 03 décembre 2019 de 15h00 à 19h30
Lieu de prélèvement : salle Union de la Jeunesse
Voie Habotte, Grandménil, 5 - 6960   Manhay

Pour tout renseignement concernant le don de sang,
vous pouvez contacter le service du sang – Nationale
4 au n° de téléphone : 081/564 152

Envie de vous engager 
dans une action 
humanitaire de proximité ?
Vous avez le goût de l'en-
traide, le sens de l'accueil ?
Vous voulez acquérir des
compétences dans un
domaine neuf, le travail
d'équipe vous motive ? La
Croix-Rouge de Belgique
recherche activement des
bénévoles pour développer
des actions locales à Manhay.

Intéressé(e) ?  Rejoignez-nous à la réunion d'information
qui se tiendra le 15 janvier à 19h30 à la Gare du
Vicinal, rue du Vicinal 32 à Manhay.
Plus d'infos et inscriptions au 0479/47 24 00
ou par mail à l'adresse : 
volontariat.provinceluxembourg@croix-rouge.be
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SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay
A.S.B.L.

Alzheimer Café Manhay 
Une initiative de la Ligue Alzheimer avec le concours de bénévoles,
et le soutien du Cpas 

A VOS AGENDAS
Nos rencontres Alzheimer Café
Vous souhaitez partager vos expériences, trucs et astuces à propos de la maladie d'Alzheimer ? Familles, patients et professionnels,
vous êtes invités à participer aux “Alzheimer Cafés”. 
Quand ? Le 3ème jeudi du mois  de 14 à 16 heures (sauf congés scolaires ou neige...) : 

17/01/2019 - 21/02/2019 - 21/03/2019 - 18/04/2019 – 16/05/2019
Où : Bâtiment du Cpas -Voie de la Libération 6 - 6960 Manhay - Réservations souhaitées. Ouvert à tous
Contact : Mme Aline Clesse - 0498/08 59 10

Pour notre dernier Alzheimer Café 2018. Nous avons choisi la Visite du musée
MHM44 à Grandménil. Beaucoup d'émotions et de souvenirs.  Toutes et tous ont été
enchantés et désirent y  retourner en famille. 

Une info ? Un renseignement? Agent PROXIdem pour la LIGUE ALZHEIMER (Agent de
proximité) : Mme Jeanine Simon - 0495/73 80 16 - jsimon.chapotin@gmail.com

"Alzheimer café" vient vers vous !
Au fil des trimestres, nous vous présentons, les fiches pratiques, éditées par la «Ligue Alzheimer asbl».

LE REFUS D’AIDE

Dans le cadre de la dépendance, la réalisation de
certaines tâches, activités de tous les jours voire
décisions, nécessitent l’intervention de l’aidant de
la personne. Bien que celle-ci soit généralement
bien intentionnée, il se peut que la personne refuse
d’y consentir.

QU’EST-CE QUE LE REFUS ?
Un refus peut être calme, digne, ferme et répété,
telle une attitude sage démissionnaire face à la
maladie, la prise en charge, l’hospitalisation, l’en-
trée en institution. La personne souhaite vivre tran-
quille sans être dérangée. Il peut également être
agressif et violent marqué par une conduite d’op-
position face aux agissements de l’intervenant.
Dans la maladie d’Alzheimer, plus fréquemment
rencontré au stade de la confusion, lors de l’atten-
tion apportée aux activités de base telles que la toi-
lette, l’habillage, la continence, la prise des repas
ou des médicaments, le refus peut aussi toutefois,
concerner le diagnostic ou le traitement à son
début.
Difficile à gérer pour les aidants, il engendre sou-
vent de la culpabilité et peut amener à se montrer
autoritaire ou contraignant.

POURQUOI EST-IL DIFFICILE À GÉRER ?
Jouir d’une intégrité conservée peut amener l’ai-
dant à considérer la maladie d’Alzheimer en une
somme de déficits. Dans la projection de soi ou
l’identification, il peut alors vouloir lutter contre ce
déclin qu’il observe. Le refus de l’intervention d’ai-
de représente dès lors l’échec de la mission qu’il
s’est chargé de remplir : tout faire pour que la per-
sonne aille bien. Peut survenir alors un sentiment
de culpabilité ou de frustration. 
Une personne atteinte de la maladie d’Alzheimer
sera en outre, en raison de ses troubles cognitifs,
plus fréquemment considérée inapte aux juge-
ments et décisions. Son refus, dès lors défini
comme insensé peut engendrer manœuvres de
conviction ou de contrainte au travers de l’infantili-
sation, du maternage ou d’une attitude autoritaire...
conduit par la motivation de savoir ce qui est bon
pour la santé de son proche.

À QUOI ÊTRE ATTENTIF ?
« Une personne ne se résume pas uniquement à
sa mémoire » Olivier Sacks.
Replacer la personne dans une vision holistique
favorise la recherche de son bien-être global. 
En effet, considérer ses valeurs, ses rôles, ses
goûts, son vécu, ses limites…, permet de remplir

une mission qui a davantage de sens : tout faire
pour que la personne se sente bien en tenant
compte de son déclin.
Dans le cadre de la démence, recueillir l’avis et
s’inquiéter des souhaits de la personne est dès
lors primordial, même aux stades avancés de la
maladie où il est possible de repérer une coopéra-
tion, une opposition ou une démission.
Faisant partie du choix, de la dignité, du respect de
soi, le non-consentement aux soins de base dans
la dépendance peut constituer le mode d’expres-
sion de l’autonomie, tel un mécanisme de défense.
Il est parfois le seul espace de liberté où la person-
ne peut être entendue. Il est donc important de
s’atteler à comprendre la (les) raison(s) singuliè-
re(s) pour chacun expliquant ce refus.
Diverses causes peuvent être à l’origine d’un non-
consentement à l’intervention : 
- Les valeurs, le vécu de la personne
- La peur de l’échec, l’angoisse
- La présence d’une douleur physique ou d’une

souffrance morale
- La confusion et les troubles cognitifs rendent

l’action à effectuer dénuée de sens...
- Outre ces aspects intrinsèques à la personne,

l’affinité relationnelle peut, suivant sa nature,
engendrer insécurité ou gêne.

COMMENT RÉAGIR FACE AU REFUS ?
- Ne pas se sentir personnellement offensé
- Entendre le refus comme un signal et s’interro-

ger sur son sens ou son origine
- Favoriser, dans un climat de confiance, un

échange basé davantage sur les émotions de la
personne que sur son raisonnement 

- Favoriser la compréhension
- Chercher des compromis 
- Faire preuve d’empathie, respecter les limites de

la personne et son désir d’espace de liberté
- Être capable de s’incliner face au refus

FAVORISER L’ACCEPTATION EN PRIVI-
LÉGIANT : 
- L’invitation, l’offre ou la proposition.
- De rassurer, d’expliquer les intentions.
- Une communication adaptée qui facilite la com-

préhension.
- Une atmosphère familière et sécurisante.
- Un environnement stable, et la routine.
- Des activités facilitées pouvant être réussies.
- Un environnement adapté qui facilite la réalisa-

tion de l’action et qui la favorise.
- Une intervention cadrée au meilleur état d’alerte

de la personne, adaptée à ses troubles et favo-
risant ses capacités, son rythme, ses valeurs,
ses goûts…

- D’utiliser l’humour et la complicité.
- D’exploiter subtilité et la créativité.
- Prévenir le refus et le conflit en évitant : 

- Les situations générant inconfort, gêne,
angoisse, peur, impatience ou échec.

- Les questions excessives.
- D’intervenir inutilement, de souligner les erreurs

ou de vouloir raisonner.
- D’exagérer l’importance de menus détails

(bonnes manières, tenues, désordre...).
- De prendre la personne de front, les airs supé-

rieurs, les tons autoritaires.
- De retenir la personne de force, de l’immobiliser

ou d’avoir recours aux punitions.

QUELQUES CONSEILS CONCRETS
- Apporter des couverts adaptés, un tapis de bain

coloré, des barres d’appui...
- Utiliser les odeurs, saveurs, couleurs stimu-

lantes et appréciées par la personne.
- Laisser réaliser ce que peut la personne.
- Présenter des dés de viande sur l’assiette, un

carré de tartine dans la main, des mocassins à
enfiler, un gant de toilette savonné... montrer les
gestes et essayer de lui faire commencer et ter-
miner l’action.

- Communiquer par l’expression du visage en cas
d’absence du langage.

- Remplacer le choix par un autre pour maintenir
la capacité de décision et susciter l’intérêt (choi-
sir entre deux vêtements, entre un yaourt ou un
fruit...).

- Remplacer discrètement les vêtements sales
par d’identiques propres lorsque la personne
dort.

- Incorporer le médicament dans une compote
sucrée ou un yaourt.

- L’aide à domicile, centre de soins de jour... peu-
vent répondre aux problématiques liées à la
gêne et à l’intimité.

- Contacter son médecin peut être indiqué en cas
de perte d’appétit, de dénutrition ou de malnu-
trition.
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Mettez un point final à la lèpre 
Encore maintenant, les personnes atteintes de la lèpre sont littéra-
lement confrontées à l’indifférence et au dédain. Même si elles
sont officiellement guéries et ne sont plus contagieuses. Avoir la lèpre, c’est bien souvent perdre
sa famille et son travail, et être exclu de son environnement familier. Mais c’est aussi perdre le droit
à un câlin, à l’amour. Action Damien lutte contre la stigmatisation, et compte bien la dénoncer pen-
dant la campagne de janvier 2019. 

Campagne de janvier 2019 
Avec nous, mettez un point final à la lèpre en vendant ou en achetant les marqueurs Action Damien
ces 25, 26 et 27 janvier 2019. Ou peut-être préférez-vous tout simplement faire un don ? C’est
possible sur le compte bancaire BE05 0000 0000 7575. Pour que la lèpre et ses stigmates soient
de l’histoire ancienne. 
Écrivez un chapitre de l’Histoire 
Inscrivez-vous en ligne ou contactez Benjamin Meersschaert pour plus d’informations via cam-
pagne@actiondamien.be ou au 02 422 59 13. 
Unpointfinalalalepre.be

Campagne de récolte de fonds 
et de sensibilisation du 11 au 17 janvier 2019 
Comme chaque année, Iles de Paix fera rimer mi-janvier et solidarité. Quelque 40.000 bénévoles
se mobiliseront du 11 au 17 janvier au profit de projets de développement que l’ONG mène auprès de
milliers de familles d’agriculteurs en Afrique et d’Amérique du Sud. Partout, en Wallonie et à Bruxelles,

vous pourrez vous joindre à cette belle cause en achetant des modules, bracelets, sacs en coton et essuies. 
L’argent récolté au cours de cette 49e campagne financera de nombreux programmes en matière d’agriculture familiale durable au
Bénin, au Burkina Faso, en Ouganda, au Pérou et en Tanzanie. Sur une population mondiale de 7,6 milliards, la sous-alimentation
touche encore 821 millions de personnes. Deux tiers des personnes qui souffrent de la faim sont pourtant des paysans. Il est incon-
tournable de soutenir ces familles d’agriculteurs pour répondre aux défis mondiaux de la pauvreté, de la sécurité alimentaire et du res-
pect de l’environnement. 
L’objectif des programmes d’Iles de Paix est de diffuser des techniques simples, peu couteuses, facilement reproductibles et respec-
tueuses de l’environnement. L’ONG belge accompagne donc plus de 300 000 agriculteurs pour qu’ils puissent mieux nourrir leur
famille et améliorer leurs conditions de vie. 
L’un des axes majeurs des ces interventions est la formation. Elle est symbolisée par la phrase fétiche de l’association « Si j’apprends
à pêcher, je mangerai toute ta vie » et est au coeur du principe de self-help qui repose sur la capacité qu’on les gens à prendre en
main leur destin, à être les acteurs de leur propre développement. Les solutions sont toutes basées sur un savoir-faire local et expé-
rimentées directement par les familles. 
Iles de Paix compte sur chacun de vous pour que sa 49e campagne annuelle soit couronnée de succès. En réservant un accueil
chaleureux à ses bénévoles et mieux encore, si le coeur vous en dit, en vous joignant à eux ! 

>Les sachets de modules à 6 €, les essuies de vaisselle, les sacs en coton et les bracelets (par lot de trois) à 10 € 
>Pour en savoir plus ou rejoindre une équipe de bénévoles : 
www.ilesdepaix.org – campagne@ilesdepaix.org – 085 23 02 54 

>Vous pouvez aussi faire un don sur le compte BE97 0000 0000 4949, déduction fiscale dès 40 € par an. succès. En réservant un
accueil chaleureux à ses bénévoles et mieux encore, si le cœur vous en dit, en vous joignant à eux !  

La Sainte-Cécile
dans notre commune
Le samedi 24 novembre dernier, à l'occasion de la Sainte Cécile, les
chorales de nos villages se sont réunies en l'église de Chêne-
al'Pierre, pour nous offrir une magnifique démonstration de leur
talent. 

Plus d’infos sur la fête de la Sainte Cécile ? Téléchargez l’application « Admented » et scannez la page munie du logo pour
bénéficier du contenu supplémentaire.  Voir page 4.

Photo Huet Claudy
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Noces d'or
Le samedi 1er décembre 2018, le Collège a mis à l'honneur cinq couples de la commune, à l'occasion de leurs 50 ans de mariage.

SYNDICAT D’INITIATIVE DE MANHAY A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4  6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be
Rejoignez-nous aussi sur facebook https://www.facebook.com/manhaytourisme

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

Au parc Chlorophylle
2018 se présente comme un excellent cru pour le Parc Chlorophylle, avec 54 400 visiteurs au lieu de
55 184 en 2017, soit la deuxième meilleure année pour la fréquentation. 2018 est aussi l'année record
du chiffre d'affaires en 17 saisons.
Le parc sera ouvert du 23 février au 10 mars et du 16 mars au 14 novembre 2019. La nouvelle attrac-
tion présentera le  thème de Natura 2000, la flore et la faune de la forêt ardennaise dans la canopée. 
Les deux fêtes auront lieu les dimanches 19 mai et 15 septembre. Je rappelle que la chasse aux oeufs
a été supprimée, comme déjà signalé antérieurement. 
L'entrée au parc est gratuite pour les habitants de la commune de Manhay, uniquement sur présentation d'un document légal (assu-
rance, mutuelle, eau, électricité...) pour éviter les abus. 
Au nom de l'Asbl Chlorophylle, permettez-moi de vous  présenter mes meilleurs voeux de bonheur et de santé. Au plaisir de vous revoir
à Chlorophylle en 2019! 
Et ...au Parc Chlorophylle, j'y file!

José Burgeon - Directeur Parc Chlorophylle - 0473/52 49 98
Rue des Chasseurs Ardennais, Dochamps, 60  - 6960 Manhay

Tel: 084/37.87.74 - E-mail : info@parcchlorophylle.com - Web : http://www.parcchlorophylle.com

Andrée DUPONT et Francis BASTIN 
de Fays

Claudine SEVRIN et Charles LAMBERT
de Grandménil

Marie Thérèse RIGUELLE-DELFOSSE
et Yvan PROPHETE de Vaux-Chavanne

Léa GOEMAN et Henri BRUYNSEELS
d'Odeigne

Anne-Marie MARECHAL et Christian JOB
de Grandménil
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N.B.:  Ce calendrier communiqué à titre indicatif est encore susceptible d'être modifié en cours de trimestre

Avis aux comités, clubs ou autres associations de la commune
Nous rappelons à tous les responsables des diverses associations de notre commune, que le bulletin communal est à leur dispo-

sition, pour faire paraître l’une ou l’autre information concernant les activités qu’ils organisent.
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